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ACTE D’ENGAGEMENT 

 
(A RETOURNER SOUS FORMAT WORD ET PDF) 

 
A – OBJET DE L’ACTE D’ENGAGEMENT 

 
Objet du marché : 
 
SOUSCRIPTION DE CONTRATS D'ASSURANCE POUR LES BESOINS DE L’ACHETEUR 

PUBLIC CI-APRES DESIGNÉ :  

 
Cet acte d'engagement correspond au lot : 
 

Lot(s) Désignation 

1 Assurance DOMMAGES AUX BIENS  

 
 

B – ENGAGEMENT DU TITULAIRE OU DU GROUPEMENT TITULAIRE 
 
B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire : 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché suivantes :  

­ CCAP ; 
­ CCTP du lot ci-dessus ; 
­ Les annexes afférentes au CCTP et listées en dernière page de celui-ci ; 
­ Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de 

fournitures courantes et de services (CCAG/FCS) ; 
­ Le Code de la commande publique ; 
­ Le Code des assurances. 

 
et conformément à leurs clauses, 
 

 Le signataire 
 

 S’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte * ; 
 

                                                                                                                                            
 
 

 Engage la société  A compléter sur la base de son offre * ; 
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 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre 

du groupement *;  
 

                                                                                                                                            
 
 
(*) Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, ou de chaque 
membre du groupement, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle 
est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de 
téléphone et de télécopie et son numéro Siret.] 
 
TOUT ACTE D’ENGAGEMENT MODIFIE PAR LE CANDIDAT NE SERA PAS RECEVABLE 
 
à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées : 
 

 Aux prix indiqués ci-dessous (aucune modification ne sera apportée par le candidat 
sur les tableaux ci-dessous) ; 
 

 Assiette de tarification :    301 620,65 m² 
 

SOLUTION DE BASE  
(Franchises stipulées au C.C.T.P.) 

MONTANT DE L’OFFRE EXPRIMEE EN EUROS 

HORS TAXES 
D’ASSURANCES 

TOUTES TAXES 
D’ASSURANCES 

COMPRISES ET FRAIS 

A) Prime annuelle résultant de 
l’application du taux de révision 
unitaire multipliée par l’assiette 
tarifaire déclarée 

 A compléter  A compléter 

B) Honoraires annuels de gestion, 
le cas échéant  A compléter  A compléter 

C) Taux de révision unitaire 
appliqué à l’assiette tarifaire 
déclarée 

 A compléter  A compléter 

A + B =  A compléter  A compléter 
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VARIANTE EXIGEE N°1 
(Franchises stipulées au C.C.T.P.) 

MONTANT DE L’OFFRE EXPRIMEE EN EUROS 

HORS TAXES 
D’ASSURANCES 

TOUTES TAXES 
D’ASSURANCES 

COMPRISES ET FRAIS 

A) Prime annuelle résultant de 
l’application du taux de révision 
unitaire multipliée par l’assiette 
tarifaire déclarée 

 A compléter  A compléter 

B) Honoraires annuels de gestion, 
le cas échéant  A compléter  A compléter 

C) Taux de révision unitaire 
appliqué à l’assiette tarifaire 
déclarée 

 A compléter  A compléter 

A + B =  A compléter  A compléter 

 

VARIANTE EXIGEE N°2 
(Franchises stipulées au C.C.T.P.) 

MONTANT DE L’OFFRE EXPRIMEE EN EUROS 

HORS TAXES 
D’ASSURANCES 

TOUTES TAXES 
D’ASSURANCES 

COMPRISES ET FRAIS 

A) Prime annuelle résultant de 
l’application du taux de révision 
unitaire multipliée par l’assiette 
tarifaire déclarée 

 A compléter  A compléter 

B) Honoraires annuels de gestion, 
le cas échéant  A compléter  A compléter 

C) Taux de révision unitaire 
appliqué à l’assiette tarifaire 
déclarée 

 A compléter  A compléter 

A + B =  A compléter  A compléter 

 
B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des 
prestations : 

(en cas de groupement d’opérateurs économiques) 
 
Pour l’exécution du marché, le groupement d’opérateurs économiques est : (Cocher la case 
correspondante) 
 

 Conjoint  OU   solidaire 
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(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des 
prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 
 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT 

de la prestation 

Désignation nature En euros 

Désignation nature En euros 

Désignation nature En euros 

 
B3 - Compte (s) à créditer : 
(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
Nom de l’établissement bancaire : Désignation 
Numéro de compte : numéro de compte  
 
B4 – Avance : 
Sans Objet, les primes sont payables à terme échoir. 
 
B5 - Durée d’exécution du marché : 
La durée d’exécution du marché est fixée et précisée dans le Cahier des Clauses 
Administratives Particulières (CCAP).  
 
Le marché ou l’accord cadre est reconductible :   NON  OUI 
 

C – SIGNATURE DU MARCHE PAR LE TITULAIRE INDIVIDUEL OU, EN CAS 
GROUPEMENT, LE MANDATAIRE DUMENT HABILITE OU CHAQUE MEMBRE DU 

GROUPEMENT. 
 
C1 – Signature du marché par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

A remplir A remplir A remplir 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
C2 – Signature du marché en cas de groupement : 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 
Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant 
(article R. 2142-23 ou article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 

 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 
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En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est :   

 
 Conjoint  OU   solidaire 

 
 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent 
acte d’engagement :  

 
  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur 

compte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner 
l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 

 
 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures 

du marché public ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 

 
   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les 

pouvoirs joints en annexe. 
 
 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement  : 

 
 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-

vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et 
pour leur compte, les modifications ultérieures du marché ; 

 
   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 

(Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

A remplir A remplir A remplir 

A remplir A remplir A remplir 

A remplir A remplir A remplir 

A remplir A remplir A remplir 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 

D – IDENTIFICATION ET SIGNATURE DE L’ACHETEUR 
 
LE FOYER STEPHANAIS 
185 RUE DU PRÉ DE LA ROQUETTE 
76800 SAINT-ETIENNE-DU-ROUVRAY  
 

E – COASSURANCE 
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En cas de coassurance, indiquer les coordonnées et le pourcentage de participation de 
chacun des Co assureurs 

Nom / Compagnie % de participation  
A remplir A remplir 
A remplir A remplir 
A remplir A remplir 

 
F – ENGAGEMENT DU PLACEMENT DE LA TOTALITE DU CONTRAT  

Le signataire de la présente proposition certifie avoir placé aux conditions ci-avant 
l’intégralité du contrat (100 % de la coassurance). 
 

G – PAIEMENTS 
Les modalités de règlement du marché sont spécifiées et détaillées dans le Cahier des 
Clauses Administratives Particulières (CCAP). 
 

H – CASE À COCHER – ACCEPTATION DU CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES 
PARTICULIÈRES (C.C.T.P.) 

(Le candidat doit obligatoirement cocher l’une des cases ci-dessous. 
À défaut de réponse, l’offre est réputée accepter intégralement les dispositions du C.C.T.P.) 
 
Le candidat déclare se positionner comme suit : 
 

☐ 1 / Acceptation intégrale du C.C.T.P. 

Le candidat déclare accepter sans aucune réserve ni restriction l’intégralité des 
dispositions du Cahier des Clauses Techniques Particulières. 
Le C.C.T.P. prévaut sur l’ensemble des documents contractuels de l’assureur, 
notamment : 

 conditions générales, 
 conventions spéciales, 
 annexes, 
 notices techniques, 
 documents commerciaux, 
 ou tout autre document émanant du candidat. 

Toute clause contraire figurant dans ces documents est réputée non écrite, sauf si elle est 
expressément plus favorable à l’acheteur. 
 

☐ 2 / Acceptation partielle avec réserves contractuelles 

Le candidat déclare accepter le C.C.T.P. sous réserve des dérogations expressément 
listées dans le cadre de réponse technique. 
Les réserves doivent être : 

 exhaustivement listées, 
 numérotées, 
 précisément justifiées, 
 et référencées aux articles concernés du C.C.T.P. 

Toute réserve non expressément mentionnée dans le cadre de réponse technique sera 
réputée non écrite et inopposable à l’acheteur. 
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☐ 3 / Refus du C.C.T.P. 

Le candidat déclare refuser les dispositions du Cahier des Clauses Techniques Particulières 
et substituer auxdites dispositions les strictes limites et conditions prévues par l’assureur. 
Dans ce cas, l’offre est réputée irrégulière au sens des articles L2152-1 et R2152-1 du 
Code de la commande publique et ne sera pas analysée. 
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ANNEXE A L’ACTE D’ENGAGEMENT – CADRE DE RÉPONSE TECHNIQUE 

 

Modalités de remise 
Le présent cadre de réponse technique doit être retourné 
obligatoirement sous format Word et PDF, y compris en cas de 
renvoi à une annexe du candidat. 

Observations et 
réserves 

Les observations et/ou réserves éventuelles doivent faire l’objet 
d’une énumération précise, exhaustive et explicite au sein de la 
présente annexe. 

Numérotation des 
réserves 

Les réserves doivent être numérotées et faire référence au 
numéro d’article et à la page du Cahier des Clauses Techniques 
Particulières (C.C.T.P.) concerné. 

Documents 
complémentaires du 
candidat 

Lorsque le candidat joint des documents complémentaires 
(conditions générales, conditions particulières, conventions 
spéciales, notices techniques ou tout autre document contractuel), 
il doit préciser explicitement leurs modalités d’application. 

Hiérarchie 
contractuelle 

À défaut de précision sur les modalités d’application des documents 
complémentaires du candidat, ces documents ne s’appliqueront 
que pour leurs dispositions plus favorables à l’acheteur. 

Réserves non 
déclarées 

Toute restriction, limitation de garantie, exclusion, plafond, sous-
limite ou franchise figurant dans les documents contractuels du 
candidat et non explicitement mentionnée dans le présent cadre 
de réponse technique sera réputée non écrite et non applicable 
au présent marché. 

Renvoi à d’autres 
pièces contractuelles 

Toute pièce, tout document ou toute stipulation renvoyant à la 
présente annexe, à l’acte d’engagement, aux réserves du candidat 
ou aux documents contractuels de l’assureur sera interprété et 
appliqué selon les mêmes principes de transparence, de 
déclaration exhaustive et de hiérarchie contractuelle définis 
dans la présente annexe. 

 
A COMPLÉTER PAR LE CANDIDAT 
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RÉPONSE DE L’ACHETEUR 

 
Est acceptée la présente proposition pour valoir acte d’engagement. 
 
La présente offre est acceptée : 
 

  avec sa solution de base 
 

  avec la variante exigée n°1 : ……………… 
 

  avec la variante exigée n°2 : ……………… 
 
Annexes au présent acte d’engagement 
Le présent acte d’engagement comporte 1 annexe, à savoir : 

 Annexe n°1 : Cadre de Réponse Technique (CRT) 
 
Notification du marché 
À compter de la notification du présent marché, et conformément aux dispositions 
contractuelles prévues, l’assureur s’engage à remettre par retour de notification : 

 une note de couverture datée et signée, mentionnant : 
o les conditions de garanties, 
o les montants de garanties, 
o les franchises applicables, 

 
et faisant expressément référence aux dispositions contractuelles du Cahier des 
Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.). 
 

NOM & SIGNATURE DU REPRESENTANT LEGAL  
 
  
    
 
  
 

 


